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INSnX-IKt'KS HtCoLKS : —
I*c l'cxaiiicn «les caixli.lals i 1., charge d'iiisvcUiir ^j.) à ij,>

I/curs devoir» gcnéraux
^^^

U-urs devoirs conct-rnam ks livres de réo>inpin>c JH) à J4S
Uur» devoirs concernant l'acceptation des maisons d'école 47

INSTITtTïlJRS KT INbTITUTBICBS :

—

l.'àge qu'ils doivent avoir
a.l

las ou ils peuvent enseigner sans brevet... . ., w
,

Ji-Ji*
Leurs noms sont inscrits daas un legisiie ,3,,

Koivent subir un nouvel examen en eerlauis cas „,^

Connnent se fait leur engagement j,

Uuand leur engagement peut ùire résilie jj
heurs diplômes peuvent être aimulés ibi-idj

Uurce de leur engagement ^
Doivent être payés tous les mois ^
lueurs devoirs ,-,

Uuand ils sont plusieurs pour la mèine école 31
N'ont nu'tui droit de pimition nHMlérée I7J I 15
Doivent surveiller les enfants confiés à leur garde 2.J, 17J I 17
Ne doivent se servir que de livres approuvés. ,.

Uuand ils ipeuvent exiger des sous-maitres jo
Maximum des élèves dans leur classe jo
Uuand ils doivent avertir les parents ou les commissaires 17J
Doivent prévenir les commissaires ou les syndics lorsqu'ils s'aLsenttfit. 17.2 I 24
Ne peuvent être tenus de faire balayer ou laver les classes, d'allumer le

^«^^
69

Ne peuvent fournir le combustible 70

INSTRUCTION ClVIyue
,,,

INSTRUCTION MORALE ET RtUCIKUSK 71-88 et Suiv.

INTERROGATIONS O'• • 02

JOURNAI, DAPPEt I73ll8

JOURS DE CONGÉ (Koi'r Congés).

I.ANCAGE El RÉDACTION
WJ

LANGUE ANGLAISE
105
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